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(...)

Betirac, Betirac

Cé jourd huy cinquieme du mois de juin mil sept cens
dix neuf apres midy a villemur, devant moi no(tai)re et temoins, a
esté present antoine betirac natif du lieu de villaudric, demeurant 
a present au service de jean despes a lalande de toulouse.
lequel declare avoir retiré des mains de pierre betirac son
frere h(abit)ant de sairac icy present et acce(p)tant, trois linseuls
un pendant de feu, un tincat, deux vielles caisses, un mait
a petrir, trois vieux ruscz barriques, une serpe, une coette
un coussin avec quelque peu de plume, le tout donné audit
antoine par guilhaumette bourronne sa marrine en son dernier
testamant retenu par m(aîtr)e auriolle no(tai)re a vacquies les an et
jour y contenus, ayant evalué tous lesd(its) meubles a la
somme de vingt une livres, dont led(it) antoine, en fait quitt(an)ce
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audit pierre, p(rese)ns ------------------------ jean baptiste vieusse
et louis coulom -------------------------------- dud(it) villemur signes
lesd(ites) parties ont dit ---------------------- ne scavoir signer de ce
requises par moy no(tai)re

   Coulom                          Vieusse

                  Coulom, no(tai)re

C(ontrôl)é a vill(emur) le 18 juin 1719 fol 13 
r. six solz

         Coulom


